
Pèlerinage à Notre-Dame de Banneux ouvert à tous :

pèlerins malades & moins valides, hospitaliers et valides
du 23 au 27 avril2O26
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Cher pèlerin,

Foûe des be,les expérienæs vécues depuis trois ans avec Toumai et l'Alsace, f Hospitalité & Namur a dé-
cidé de prendre son autonomie et est heureuse de proposer ce FÈlerinage à Banneux.

Cette fomule s'adresse à :
- toute personne qui souhaite vivre un temps spirituel ;
- toute personne qui ne peut voyager seule pour des raisons & mobilité, de handicap ou de soins médicaux
et infirmierc ;
- toute personne qui souhaite se mettre au seruice des ,€,rsonnes moins vali&s ;
Le nombre de pèleins malades et moins valides seru limité par le nombre d'hospitaliers inscrits et nous
donnerons priotité aux perconnes qui ne peuvent plus se rendre à Lourdes en raison de leur état de santé.

Au plaish de vous y rencontrer.

Petite histoire des apparitions

La Belle Dame, rayonnante de lu-
mière, fascine la petite Mariette dès
la première apparition, Ie soir du 15
janvier 1933. D'un signe de la main,
Elle invite la fillette à la rejoindre
dans le jardin.

Quand l'enlant quitte la tenêtre et se
dirige vers la sortie, maman Beco,
peureuse et superstitieuse, s'inter-
pose et met le verrou. Ce soir-là, la
porte reste fermée, empêchant ainsi
la rencontre...

Trois jours plus tard, le mercredi 19
janvier, Mariette se faufile à l'insu de
sa mère, s'agenouille sur le sentier
qui mène à la route et attend, en
priant le chapelet. En présence de
Marie, l'enfant entre en extase, et
son père, dans son désarroi, court
au village appeler le chapelain Ja-
min. Ce demier n'étant pas à la

maison, Monsieur Charlesèche et
son fils accompagnent Julien Beco.

Arrivés à hauteur du jardin, ils voient
Mariette s'engager sur la route. lls
l'inlerpellent : . Mais, où vas-tu ? -
Elle m'appelle / " Confiante, I'enfant
chemine, pas-à-pas avec la Belle
Dame jusqu'à la source. . .

. Elle màppelle !" Depuis 1933, des
millions de pèlerins ont répondu à
l'appel de la Vierge des Pauvres.
Avec confiance, ils se sont mis en
route vers la source de Banneux afin
d'y puiser l'eau vive. La pandémie,
les confinements à répétition et les
restrictions de voyage ont empêché
beaucoup de monde de pérégriner
et de répondre à l'invitation de Marie
alors que, comme Mariette, ils le dé-
siraient de tout cæur. N'ayons pas
peur d'ouvrir nos portes, de
surmonter les obstacles et de lran-
chir les frontières : la Vierge des

Pauvres nous donne rendez-vous
dans " son " sanctuaire de Ban-
neux.

« Viens, elle t'applle ! "
Programme
ldiour : matin :départ en car depuis
Arlon, Libramont, Marche et Namur
vers Banneux. Arrivée en fin de ma-
tinée.

Midi : déjeuner (pique-nique à em-
porter).

Après-midi : installation dans les
chambres de l'Accueil de l'Hospita-
lité Notre-Dame, puis messe d'ou-
verture et accueil par le recteur des
sanctuaires.
2ê iour : matin : messe.

Après-midi : chemin de croix puis
préparation au sacrement de l'onc-
tion des malades.

En soirée, participation à la procession

aux flambeaux.
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3" iour : matin : messe et sacrement
de la réconciliation.

Après-midi : participation au salut et
à la bénédiction des malades.

Soir : participation à la procession
aux flambeaux.

4ê iour : matin : chapelet médité puis

messe internationale.

Après-midi : participation au salut et
à la bénédiction des malades. Puis
temps de partage et de mise en
commun.

56 iour : matin : messe et sacrement
de l'onction des malades, puis temps
libre.

Après-midi : retour en passant sur
les mêmes lieux qu'à l'aller.

Prix :

- pèlerin malade & hospitalier : 300 €
- FÈlerin valide : 325 €
lnclus : déplacement en car avec éléva-
teur, logement à la maison de lAccueil
(chambres de 2 à 3 lits - les chambres
pour hospitaliers ne sont pas toutes mu-
nies d'une salle de bain), en pension

complète du repas du soir du lerjour au
dîner du dernier jour, eau, assurances
assistance et annulation.

Non-inclus : repas de midi du 1s jour

(piquenique à emporter). Supplêment
chambre individuelle : 70 € (sous ré-

serve de disponibilité).

Pèlerin malade ou moins valide :

ne pas remplir le bulletin d'inscription
ci-ioint ! Un dossier medical doit être de-
mandé au secrétariat (Té1. 081 22 19

68). Ce dossier a pour but de permettre
un accueil personnalisé de chacun.

Possibilité de pèlerinage
d'un iour à Banneux
le dimanche 26 avril.

Ce pèlerinage est ouvert aux
personnes à mobilité réduite qui
sont accompagnées par un
proche. A cet effet, nous avons
prévu un car avec élévateur.

Prix :70 €
lnclus : déplacement en car
avec élévateur, repasd e midi
avec eau et café, assurances
assistance et annulation.

Mobilité réduite : veuillez pré-
venir notre secrétariat si vous
devez rester dans votre chaise
roulante durant le trajet.

Conditions générales :
1- Modâlités d'inscdption : vous lrouverez ci-joint un bulletin dlr§cripljon I \o(§ powez
no(§ en re(bmancbr, eî photocoFier ou en ÉléchargÉ. sur no6 siEs anlemet

Dans les 15 irurs sui\,ant la aéc€plion de vofe inscriplioal, vous recewez la @fifimalion
cle \olre irscnptim, âinsi qu'un numéro (b ré.,érence à rappder lors de lout cofihct avec
nos servic€s. Le voyageur déclâre qull est médicalement, physiquemeît el psychiqu€_

ment âpte à elfectier le voyage choisi. Le \oyagew présentant une irEapacilé physique

ou ps),ctilue, un prouèrne de mobilité, nécessilant un Ùaitemenl ou une assistaîce m6
dicale otJ âant enceinte, cloit impérâtvement not§ en iniormer.

Nous rEus réservoas le drot de relt§er un loyagêur si, pour c,es raisol§ obiecüves et mn-
discrimimtcires, il sàvàe que celui{i n'esl pas aple à y poniciper. tloGs rD{§ résenons
le clrdt d annuler un goLpe scil lorsque le mmbre minimum & 25 panicipanb n'e§t pas

attdnt, sot par suile c,e circorstances exlrao.dinaire§ et imprévues. A\êdis au plus hrd 1 5

i]lJrs avaflt le dépan, nous rembourse.ons inlégralement le voyaæur.

2 Prix et paiemenb : sauf inc,icalions contralre§, tou§ nos prix coanprennent le lransport,

le logement en ær§ion cornplète, le§ lisite§, les guide§, les poJrbdres et les lranslerts sur
place, le§ assurances assistaîce et annulaüon Les bdssons sonl rarement inclL.Ées air§i
qLre le repas cle mada du premier jour. Voüe dace est rêêrvée dès llnstanl or vous rece\ez
la conlirmalion édile de vote ir§criplion. lJ,e payez Fmais avant d'avcir reçu cetle @ofrr-

malioô L'acornpt€ dcil ête réglé dâns les 15 jours stivart la réceplion de la leffê de corÈ

firmatjon Le solde sera payé 3 semaan€s a\anl le d@( apês réceplion de§ renseigne
meîts déiriltls
3. ModiMion dg lâ comrnânde ou cêssion du @ntrat : toule modrficatoî cle la corn_

mardê ou cession du conlrat par le voyageur inEnænant dar§ le§ ÿeîle Furs - au mcir§
- précédarn b d@rt pornâit eîlraîner des lrars administaüts de maximum 50 € pêr per'

sonne eî plrs des frais exigés par le(s) prestalaire(s) corEerné(s).

4. Logem€îl : chambres indiüduelles : elles sont peu noanbrertses, un slrd&nent cle 70

€ se{a alo(s c,emaîdé.

Chambres douues : polll partager la chambre alec une autre personne, menlionnez son
norn sua lofe bullelin dlrscriplion. Si vor§ ne conrEissez petsonne, no(§ tenterons de
fou\,er qælqu'un. Sa mLs nÿ anivons pas, le sr4dérnenl pour Ioccupalion en dlamtre
indiüdrdle pourait \ôus éùe rédamé.

5. Annulafon par lo voyâg€ur : en cas de résilialioî par le \,oyageur, c,es hais seront

rédamés:

4 % du pîx total du \oyagE iusqu au gGjoua

10 9rl. du prix lotaldu voyage du 89eau 6lejour'
50 % du prix ictaldu voyage du 60àau 46ajooa

85 o/" du prix tolâldu voyage du 4ÿau 1ÿ jour

lm ./. du prix totâl du ,.oyaæ mdns de 15 Furs â\am b déparl

' Pour les voyaqes d un iour : 1 0 € iusqu'au 46ÊFur avant le départ.

lls pounont parfos êfe réduits selon les circo(§tance§.

Tout qui n?ura pas pns part au wyage sans no(6 en arJcir averlis avant le clépan, sera
redevabie de la lotalité du pîx cfu voyage

6. Asaurànce annulati,on : pour cou\,îr tes frais d'arnuhlion meîlionnê au pont 5, une

assurance ânnulalion esl irclL6e dar6 le prix du voyage. Ele interviendra lorsqæ le dê
sislemenl fail suile à un événement imprévisible empêc*Ënt de p.endre part au \oyage lel
que : maladie ayant débuté après llrscriplion, décè d'un parenl procle (coninnt memtre
ê la famille iusqlâu secord deqré)... Toutê annulalion clewa mus êlre cornmuniquée le

plt§ tôt possiue el sera juslifée par lènwi d'un documer{ otfrciel (cenificat médical, all€§_

tation déi\/fée par lâdminisualion commumle...) darÉ les 2 iours ouwâbles.

Lâ prime non rembousâble sélè\,e à 4'l. du prix lohlracTlrê.

& Assu Ênce assishncê : pour t)us nos \oyages, une assulance assistance e§l inclr§€
dars le prix. Ele volJs couwe en câs d'acodefit ou de maladie. CÆüe assurance Eend en
charge les frâis médicao( (en coandérnent des rernboursemenls de \,ofe mufudle), les

lrais de t'ansporl médical ou cle rapâMemefi, éventrdlement le ræalriemeîl ctu corps en
cas & décà... Peu!ænt égÊlement èlre pis en ciarge, cerlairs frais q(le lot e compa_
gnon de \oyaæ aurait à subir suite à llnciênt
N.B.: Cornme toute assurancê assistarEe lraditimndle, le§ frais lié§ à un rapalriemern
anlicipé seront sêulernent pris en chargE en cas de clÉcès d'un membre cb la lamille

06quhu s€cond degré). f,le seront pas pris en charge les hais ê sons ré§ullant d'une
malâdie qui existait déÈ avant le départ Notre conüat rE couvre pas le§ lraiel§ rêalisé§
par le loyageur par ses propaes molefis r, les exlersiorrs de séjour hors chtes olfrcidles
du voyage.

Nos assurances sonl souscdles auprè de Cl Assurances, n€ Guamarc,,l à 1040

B.u(elles - 1é1. û2 509 96 479.

9. Re6ponsabilités : la Direclion décline toules responsabililés concernanl les acci_

dents qua pourraienl se produiro au cours c,u voyage ou pendanl le séjour. Nolre
âssocialion n'esl qu'un inleamédiaire entre le lransporleur (compagnie d'aüalion,
chemins de ler, autocarisle...) et le voyageur. De même, la direclion ne pourra être
tenue pour responsable d'éventuels !ols, perles, retards ou toul aulre désagrémenl.

10. Lol srr h \rolonltiil : ên apdicaton de h ld dr 3 jtillet æ05 dali\.e atÀ Ûdb des \o
loriaire§, l'ltSBL Te,re ê ser§ "ag»rblb pr@s b næqge(,r|É.lbn db læÙ-€,Jis€'

deÉ b tæx€d dæ @t1vbliJ.É de cltærn. Eb pttsul la réaisâlion & sa1 hn pr b.É bs
mryers et nenmal : 1. L'üganisalifi e @æ vss É ha.tb frêtD( & bffiimté,
de Bwt1t6 dbutæ tdilirls, æ ÿ6/qæ ahreb d ab ÉenE, æ dæt tsë dt Wti
îDirte retgùxt< d la @tbiflirl ax greriæ ,nalilædixÉ & lEgüre.2. Ldgialisaifi et
l'anhdb devoyag6 d Mæ p, nÊl{k et handtâé airsiq.P b rù1reftH.la
ffirx et l'aùnatirl du pdsoirÊl nful et paa|âbal n&§ie à b realisatinde æ
h.,t -. ". Une assuance resporsdfté cililo est so4.rib aryè de C.l. As§lrarEes (!cir pdnt

9). Cfraee \donraire est bnu au s€cret protessioînd, c.nform&nert à lhdidê 458 dr code
pér'al.

11. Trailement dê6 donné6 à caractèrê personnel : conform&neot à la lo du 8 dê
combre 1992 rêhlive à la prolætion cle la vre pri\,ée à l'égBrd d€s traignenls de§ donnée§
à caraclère personnd el au Règlernefl (UE) 2016i/679 du Pademenl européen et du Con'
seil du 27 a\ril æ16 su, la proleclion cles clonnée§ (le " BGPo ,, l'rrilisaE(r esl inlormé
que des clonné€s à caraclàe personnel le @ncêrnanl, à sa\dr se§ rDrn, prérbm, date de
naissaîce, adresse postale, aclresse e-mail, numéro cle léléphone pâÀênl êÙe colleclées
via Ie sile dars le cadre de la conclt§bî et l'exéqJlion d'un conÛa1 cb \,ente et a\/ec sofl
conseîlemert et qu'il aulorise expaessémenl Terre de sens a.s.b.l. en lant que resporÈ

sable du ùaitement à procéder à cele collecle . Ce§ donné€s sont eosuite exclusi\êment
lraatées âr( frrs dlnfcrmer des acliütés et services oflerE par Terre de sens a-§.b.|. Les

cbnnées ne seronl itmais t ailées à d'âutres fns, ni lransmises à de§ liefs saul pou les

besons exc[§irs cb la bonne exécüion du cont'at. L utjlisateur dspose d'un drcit d'acês,
de reclificalion, de suppressiofl de ses Ônnées, un droit de limilaüoo ou dbp@iton au
faiternent pour moùfs légitmes, un drort de relircr son consenterneol à t ul mornenl ainsi
qu'un &oit d'inlrodùre une réclamalion aLprès d'um aulorité cle corlfÔle. L'(Jlilisâteur peut

exercer ses ckcits par coumel à I'adresse contact@ tefl€desens.be ou paa counie{ p6lal
à lâdresse Ten€ de sers a.s.b.l . rue du Séminaire, 6 à 5m0 Mmur.


